
convention de stage entre l'université et l'établissement. Ce document doit être signé par le responsable de 
l'UE, par le directeur de l'établissement, et en principe doit être validé par le conseil d'administration de 
l'établissement. 

pour les structures extrascolaires : 1 document (en 3 exemplaires) 
convention de stage entre l'université et la structure (convention spéciale). Ce document doit être signé par le 
responsable de l'UE, par le responsable de la structure (sous réserve de l’accord de l’équipe pédagogique). 

 
Lorsque les documents ont toutes les signatures nécessaires, un exemplaire de chaque doit être remis au 
secrétariat de l'UFR. L’inscription à l’UE n’est définitive que lorsque un exemplaire de tous les documents 
signés ont été remis au secrétariat de l’UFR. Les étudiants doivent s'assurer auprès de la personne chargée des 
emplois du temps du second semestre qu'il n'aura pas d'enseignement universitaire durant la demi-journée 
choisie pour ses interventions. 
 
Formation préalable des étudiants 
Les étudiants devront obligatoirement suivre les TD de formation qui seront organisés préalablement aux 
interventions. Ceux-ci donneront des éléments d'information sur la pédagogie et le contenu des programmes, 
ainsi qu'une aide pour structurer les interventions. 
 
Préparation et déroulement des interventions 
Les étudiants doivent travailler en étroite collaboration avec le professeur de la classe où ils interviennent : 
définition des séquences d'enseignement où ils interviendront, objectifs, mise en œuvre, rôle respectif de 
l'enseignant et de l'étudiant. 
Il est fortement conseillé aux étudiants d'effectuer une séance d'observation avant leur propre intervention. 
Pendant la période d'intervention, les étudiants doivent faire régulièrement le point avec le professeur, pour 
s'assurer que les objectifs de leurs interventions sont bien atteints. 
 
Validation de l’UE 
L'examen comporte deux épreuves : un rapport écrit (coefficient 1) et une soutenance d'oral (coefficient 1). 
 
Rapport écrit 
Il comportera 12 pages maximum (+ éventuellement des annexes illustratives). Il devra contenir : 
–  un historique de la classe (ou de l'association) vis-à-vis de l'enseignement des sciences (quel type 
d'enseignement scientifique ont eu les élèves depuis la rentrée scolaire ; quel type d'enseignement le professeur a 
l'habitude de mettre en œuvre, etc.…) ; 
–  le temps passé (en rencontre avec les enseignants, en travail personnel et en temps de présence devant les 
élèves) ; 
- le contenu des séances : objectif général ; objectif pédagogique de chaque séance ; pour au moins une séance : 
détail précis du déroulement) 
- une analyse sur :  
 –  le bilan global des interventions ; 
 – les difficultés rencontrées par les élèves dans l'acquisition des connaissances nouvelles et les moyens 
mis en œuvre pour surmonter ces difficultés ; 
 – l'apport de l'intervention pour les élèves ; 
 – l'apport de l'intervention pour l'enseignant ; 
 – l'apport de cette UE pour la formation scientifique de l'étudiant  
Remarque : le rapport devra être écrit en français correct et sans faute d'orthographe. 
 
Soutenance orale  
Elle durera 15 minutes au total (5 minutes de présentation + 10 minutes de questions). Elle devra utiliser un 
support écrit (PowerPoint ou transparents). Un ordinateur, un vidéoprojecteur et un rétroprojecteur seront 
disponibles. 
Durant la soutenance, l'étudiant devra 
– préciser les objectifs de ses interventions ; 
– expliciter un exemple d'intervention ; 
– faire un bilan synthétique et une analyse rapide de ses interventions. 


